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Chronique générale.

Voci, d'après le Rappel, le texte de la dé-claration
de M. Dufaure relativement à la

proposition Floquet pour la levée de l'état
de siège :
« Le ministère actuel, en arrivant aux af-faires,

a trouvé une loi votée par la dernière
Assemblée, une loi qui maintient jusqu'au
1er mai prochain l'état de siège dans quatre
départements.

» Cette loi attribue au gouvernement
une responsabilité à laquelle i l ne tient
pas.

» Le gouvernement ne demande pas
mieux que de voir abolir l'état de siège. Il a
délibéré sur la question de savoir s'il devait
en proposer la levée avant le 1er mai. Il lui
a paru difficile d'atteindre ce but, en raison
des formalités à remplir dans les deux
Chambres. :
» D'ailleurs, il a pensé que ce n'était pas

un délai de deux ou trois semaines de plus
qui importait, car il est absolument décidé
à ne faire usage des armes que lui confère
l'état de siège qu'au cas très-improbable
d'absolue nécessité.

» Cependant, la proposition est présen-tée.
Si le gouvernement pensait qu'il y eût

intérêt à ce qu'elle ne fût pas adoptée, i l
vous demanderait de la retirer. Mais i l ne
le pense pas. L'ordre le plus parfait règne
en France. La proposition est sans aucun
danger, el le gouvernement n'y fera aucune
opposition. »
d ,?&)flft3iijgH>.nt n'tiil ft.ohlq n"0.<i b t a o t i JHO ..ssw

L'administration municipalede Bordeaux,
nommée après le 24 mai, vient de donner
collectivement sa démission par une lettre
adressée au préfet de la Gironde et qui est
ainsi conçue:
! -au lisiinoni 9». slfJOt cl Ino'j .aiàqo hatra «I «f»iJ

«?• «Monsieur le préfet,
» Les déclarations faites par le. ministre

devant les représentants du pays, en ce qui
concerne la composition des municipalités,
nous indiquent notre devoir.
» Appelés, i l y a plus de deux ans, par la

confiance du maréchal, à gérer les intérêts
ue la ville de Bordeaux, nous avons été sou-tenus

dans l'accomplissement de celte tâche
Par les sympathies et les encouragements
des conservateurs de touteorigine et de toute
opinion.
•I Votre administration, Monsieur le pré-fet,

nous a prêté, au nom de cette politique
conservatrice qui avait inspiré la loi du 20
janvier 4874, et à laquelle vous êtes resté fi-l
l e s , le plus constant et le plus énergique
concours.
» Nous avons l'honneur de vous remetlre

n.o're démission en vous priant de vouloir
S u r t r a n s m e t l r e à M - )Pministre de Fin-

e { c» Veuillez agréer, Monsieur le
' * . (Sutoent* t'es signatures.)

* *
sous ce litre : UNE FRAPPANTE VÉRITÉ, nous

1Isons dans l'Espérance du peuple:

Depuis que nous sommes en République,
m i l l e faits nouveaux, toujours plus graves et

Paraissant tous les jours, le lundi excepté. Les abonnements de trois mois pourront être payés en tim-bres-
poste de 25 cent., envoyés dans une lettre affranchie.

toujours plus malheureux , toujours plus
évidents, montrent et constatent la stagna-tion

croissante des grandes affaires, l'aban-don
ou l'ajournement des entreprises de

longue date, le chômage ou la cessation dans
les immenses travaux, l'abaissement du vrai
luxe remplacé par la camelote artistique et
le clinquant industriel.

A toutes ces vérités accablantes, les répu-blicains
exaltés, et les forcenés radicaux,

trop nombreux en noire pauvre France, op-posent
un aveuglement pitoyable ou une dé-négation
opiniâtre. Les uns ne veulent rien

voir ni rien entendre; les autres veulent
s'emparer du pouvoir, avec l'aide des mas-ses

exploitées ét abusées, dussent-ils achever
la ruine de leur pays.

Que de gens, à Paris et en province,, répu-blicains
passionnés, dont les affaires sont en

grande souffrance, cachent leur triste situa-tion
ou se la dissimulent en détournant les

yeux des gouffres qui se creusent sous leurs
pas.

On en est venu, comme nous l'avons dit
tant de fois, à vouloir faire de l'ordre avec
du désordre, des affaires avec une gêne gé-nérale

ou des embarras inextricables et de
grosses spéculations à échéances lointaines
sans paix assurée.

On prétend marcher dans les voies du pro-grès
universel et d'un enrichissement phé-noménal,

au milieu des ruines, malgré la
plus désastreuse instabilité et en face d'éven-tualités

terrifiantes.
Que nos lecteurs jettent un regard attentif

sur le dernier compte rendu de la Banque
de France pour l'exercice 1875.

Voici comment notre correspondant par-ticulier
apprécie la situation actuelle, après

: un lamentable exposé :

« D'après le rapport du conseil de ré-gence,
l'activité des affaires à l'intérieur se-r

a i t moindre que ne le font supposer le dé-veloppement
de notre commerce extérieur et

îles plus-values d'impôts. Il y aurait en réa-
clité une très-grande timidité, tout au moins
'beaucoup de circonspection chez les gens
d'affaires dont la plupart n'oseraient pas
s'engager dans des entreprises de quejque
durée.

» Nous verrons si la République, dans la
'voie où elle s'est engagée, suscitera les en-treprises

de longue durée. »

Quoi que puissent dire et faire les nou-veaux
fondateurs de la seconde République

conservatrice, nuance centre gauche, le rouge
pâle;actuel ne sera pas de meilleur teint, de
plus heureux effet ni de plus de durée que le
rose sentimental de M. Buffet. • }

Pendant ce règne du centre gauche, bien-tôt
eniporté à son tour, les capitaux se ras-sureront

de moins en moins, les justes alar-
mes^ont grandir de plus en plus.

Les rapports préfectoraux, après le rema-niement
administratif, auront beau venir,

comme toujours, bercer les nouveaux minis-tres
d'espoirs chimériques, le niveau de la

prospérité baissera, baissera toujours !
Les nuées déjà, si sombres ne pourront

que s'épaissir.

>*L>Öri Oft

M. Maurice, le sénateur du Nord qui
vient de mourir, avait été élu, au premier
jour de scrutin, par 435 voix.

Aux termes de la loi organique du Sénat,
M. Maurice ne sera pas remplacé de sitôt;
H faut, en effet, pour que des élections
aient lieu, que la moitié au moins de la de-putation

d'un département vienne à man-quer

; or, le département du Nord compte 5
sénateurs.

* *

Sa Majesté la reine d'Angleterre doit tra-verser
prochainement la France pour se

rendre en Allemagne. Elle sera accompa-gnée
de la princesse Béalrix , de lady Chur-chill,
de la marquise d'Ely, du major-général

PoOsonby, du colonel Byng et de sir W.
Jenner.

C'est le 27 mars prochain que Sa Majesté
doit quitter Windsor. Elle traversera la Man-che

sur le yacht royal Victoria et A l b e r t .
A Cherbourg , un train spécial, composé

de la locomotive et de cinq voitures, attendra
Sa Majesté , pour qui deux wagons-salons
ont été récemment construits en Belgique,
l'un de jour, et l'autre de nuit, et aménagés
de tout le confortable nécessaire.
Ils serviront à la reine et à la princesse

pendant leur voyage continental.
De Cherbourg, elles iront sans s'arrêter à

Strasbourg par la ligne de l'Ouest, la Cein-ture
et la ligne de l'Est. Elles arriveront à

Strasbourg vendredi à deux heures et demie
de l'après-midi, et en partiront à quatre heu-res

pour Baden-Baden.
La distance entre Cherbourg et Baden-

Baden aura été ainsi accomplie en dix-huit
heures.

La reine restera une semaine environ
dans celte dernière ville ; puis ira à Cobourg
visiter le duc et la duchesse, pour retourner
en Angleterre sur la fin d'avril.

Ce voyage sera organisé par les soins de
M. Kanné, directeur des voyages de la reine
d'Angleterre sur le continent.

LA QUESTION D'AMNISTIE.

Nous croyons devoir revenir sur la séance
delà Chambre des députés dans laquelle a
été soulevée la question d'amnistie.

Voici un extrait de cette séance :

M . Raspail père monte à la tribune.
— J'ai l'honneur de déposer sur le bureau
de l'Assemblée la proposition de loi sui-vante

:
« Les soussignés,
» Voulanteffacer toutes les traces de la

guerre civile,
» Ont l'honneur de proposer le projet de

loi suivant :
» Art. 1er. — Sont amnistiés tous les con-damnés

pour actes relatifs aux événements
de mars, avril et mai 1871. Les poursuites
pour faits se rapportant auxdils événements
sont et demeurent non avenues.

» Art. 2. — Cette amnistie, pleine et en-tière,
est étendue à tous les crimes et délits

politiques et de presse, ainsi qu'à toutes les
condamnations prononcées à l'occasion d'é-vénements

politiques depuis la dernière am-nistie
de 1 8 7 0 . »

Voix à droite. — Les noms ! les noms I
M . Granier de Cassagnac fils. — Le Pan-théon

pour les assassins ! (Bruit à gau-che.)

M . G. Périn. — Quand on appartient au
parti qui a fait le 2 décembre, i l faut être in-dulgent

pour les assassins l (Applaudisse-ments
répétés à gauche.)

M . Raspail père. — On demande les noms
des signataires, les voici : Vincent Raspail,
G. Périn, Barodet, Clemenceau, Lockroy,
L. Blanc, Ordinaire, Floquet, Talandier,
Germain Casse, Nadaud, Daumas, Raspail
flls, Turigny, Duportal, Bouchet, Greppo,

Frébault... el toute la France. (Exclama-tions
à droite.)

M . Margue. — J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau de l'Assemblée la proposition
de loi suivante :

« Art. 1er. — Amnistie est accordée aux
individus poursuivis ou condamnés pour
crimes ou délits politiques et de presse,
commis en France depuis la dernière am-nistie.

» Art. 2. — Il est misfinà toutes pour-suites,
procédures ou recherches quelcon-ques

à raison des mêmes faits. » (Très-bienI
très-bien I à gauche.)

M . R o u v i e r . — J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau de l'Assemblée la proposition
suivante :

« Art. 1".— Amnistie est accordée aux
Français condamnés ou poursuivis pour cri-mes

ou délits politiques commis tant à Pa-ris
que dans les départements depuis le 4

septembre 1870.
» Art. 2. — Les effets de l'amnistie ' s'é-tendront

aux individus condamnés pour ar-restation
illégale ou séquestration arbitraire

lorsque les faits ayant motivé ces condam-nations
seraient connexes aux événements

de septembre, octobre 4 870, mars, avril et
mai 1874 .

» Art. 3. — La présente amnistie ne s'ap-plique
pas à ceux qui, avant les crimes et

délits sus-énoncés, avaient subi, pour faits
non politiques, des condamnations à la
peine de l'emprisonnement ou à' une peine
plus grande. » (Très-bien ! très-bien 1 à gau-che.)

M . R i c a r d , ministre de l'intérieur. — Le
gouvernement repousse les propositions
d'amnistie qui viennent d'être déposées.
(Applaudissements à droite.) Il les combat-tra

toutes énergiquement, qu'il s'agisse
d'une amnistie générale ou d'une amnistie
par catégorie. (Nouveaux applaudissements
à droite.)

Celte résolution nous est inspirée par la
ferme volonté de respecter les arrêts de la
justice (applaudissements),et de maintenir
le repos dont le pays a besoin, et aussi par
celle pensée dont nous sommes profondé-ment

pénétrés que ce serait déshonorer le
pays que d'admettre que ceux qui ont com-mis

les crimes de la Commune sont des vic-times
de nos discordes civiles. (Vifs applau-dissements

à droite.)
Je demande l'urgence, parce que le pays

est alarmé par de telles propositions ; il faut
les discuter, sans perdre ni un jour, ni
une heure. (Nouveaux applaudissements à
droite.)

M. Raspail père. — Le pays se tait devant
vous, mais il raisonne juste. Il fait appel à
l'amnistie, même pour les scélérats conver-tis.

(Bruit.) Vous prêchez un Dieu qui par-donne
au repentir, de quelque crime qu'on

se soit rendu coupable. Vous n'êtes donc pas
chrétiens ? La haine est un vice, la colère est
le commencement de la folie, et vous êtes
des hommes sages.

Ce que nous demandons, c'est la paix et
la concorde. Le pardon est la volonté du
peuple et de Dieu.

On parle des crimes de la Commune.
Nous avons, pour notre part, assisté à celle
déplorable révolution. Nous en Connaissons
les auteurs, ils ne sont pas à Nouméa. (Bruit
à droite.)

Les innocents qui se sont battus avec cou-rage,
vous les traitez plus durement que les

ennemis ne nous ont traités. (Bruit à droite.)
M . Benjamin Raspail. — Ce sont les bo-napartistes

qui ont brûlé Paris. (Exclama-tions
à droite.)



M . R a s p a i l père. — Jo vous oppcllo donc
au pardon el Je vous honore en l'espérant.

M . U . B r i s s o n . — Jo v i o n s combattre l'ur-
gonco réclamée par le gouvcrnomcnt. Dépo-sitaire

do la première proposition d'amnis-tie,
le 4 3 septembre 1871, jo no suis- signa-taire
d'aucuno des trois propositions nou-velles.
C'est vous dire que j'ai ponsé qu'on

l'élut nouveau de la question, la réflexion
était nécessaire ; je rends hommage aux au-teurs

de ces propositions qui n'ont pas ré-clamé
l'urgence.

Et il me parait singulier que, dans une
question qui préoccupe tous les esprits, le
ministère, en réclamant l'urgence, semblo
nous dire : « Il y n parmi vous des esprits
impatients qui réclament une étude mûrie ;
nous, qui sommes la patience et la sagesse
môme, nous demandons que la question soit
tranchée, sans étude, par un vote sommai-re.

» (Uiros à gauche.)
Dans celte altitude du gouvernement, je

trouve une raison suffisante pour repousser
l'urgence. La proposilion d'amnistie s'est
produite plusieurs fois pendant les cinq der-nières

années, et aucune commission n'en a
écarté absolument la pensée ; la discussion
n'a jamais porté que sur la mesure et l'op-portunité.

Je conclus donc, au nom de la bonne po-litique,
au rejet do l'urgence ; la question

ne doit pas être tranchée ab i r a t o , par un
vote sommair^,. Je vous demande de ren-voyer

les propositions à la commission d'i-nitiative.
(Très-bien I à gauche.—Aux voix I)

M . le m i n i s t r e de l'intérieur. — La bonne
politique, c'est celle qui assure et maintient
le repos et la tranquillité dans le pays. (Ap-plaudissements

sur un grand nombre de
bancs.) C'est surtout la bonne politique
pour ceux qui veulent asseoir le gouverne-ment

de la République. (Nouveaux applau-dissements.)

L'honorable M. Brisson nous reproche de
demander une solution sans délibération ;
mais alors pourquoi demandait-on, il y a
deux jours, l'urgence sur la proposition re-lative

à la levée de l'état de siège ? (Très-
bien I très-bien ! à droite.) A quelles propo-sitions

refusez-vous l'urgence ? A celles qui
ne passionnent pas le pays. Or, en est-il
une qui le puisçe passionner davantage ?
Croyez-vous, d'ailleurs, qu'il soit humain

de taire nailre dans les familles des con-damnés
des espérances qui ne doivent pas,

qui ne peuvent pas êlre réalisées ? (Appro-bation
à droite.)

En réponse à M. Raspail, j'ajouterai que
nul ici, et dans le ministère moins qu'ail-leurs,

n'est animé de sentiments de haine ou
de rancune implacable. Nous repoussons
l'amnistie, mais nous ne sommes pas les ad-versaires

des mesures de clémence indivi-duelle.
(Applaudissements.)

Cette oeuvre de clémence, la dernière As-semblée
l'avait entreprise, et le Président de

la République, qui aujourd'hui a le droit de
grâce, — et c'est le don le plus lourd, mais
aussi le plus précieux que la Constitution lui
ait fait, — saura en user en conciliant ses
devoirs enversde pays avec les devoirs d'hu-manité.

(Très-bien ! très-bien I) Je persiste à
demander l'urgence. (Applaudissements à
droite. — Aux voix ! aux voix l)

M . F l o q u e t . — Il nous avait paru que
l'urgence demandée pouvait être appelée
« l'urgence du dédain. » (Bruit.) Si elle n'a
pour but que de hâter le vote des proposi-tions

sans enlever à la délibération son ca-ractère
de maturité, nous ne nous y oppo-serons
pas. (Rires adroite.) Vous êtes gais,

messieurs, la question ne le comporte pas,
cependant.

Si les trois propositions doivent être ren-voyées
à une commission spéciale qui en

fera sortir un projet de loi, nous acceptons
l'urgence.

M . H . B r i s s o n . — Nous l'acceptons dans
ces conditions.

M . Allain-Tàrgè. — J'ai l'honneur de re-prendre
la proposition présentée à l'Assem-blée

nationale par MM. de Pressensé, André
(delà Seine), Bardoux, Morin, Paul Beth-
mont et Laboulaye, relative à l'amnistie. Je
demande aussi l'urgence pour cette propo-sition.

(Applaudissements à gauche.)
M . le président. — Je pense que la Cham-bre
entend joindre les quatre propositions.

(Oui ! oui I)
L'urgence est déclarée sur les quatre pro-positions

qui seront renvoyées à une seule
commission.

M . B e n j a m i n R a s p a i l dépose une proposi-tion
de loi ayant pour objet l'abrogation de

la loi du 20 janvier 1874, relative à l a n o -
lûiDatiou des maires.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

M . Allain-Targê monte à la tribune pour
dire que les nouveaux députés n'ont pas eu
une connaissance aussi complète que ceux
qui ont fuit partie de l'Assemblée nationale,
des faits qui ont été reprochés aux déportés;
que pour juger l'amnistie avec toute la gra-vité

et loute l'indépendance qu'un semblable
sujet comporte, i l est absolument nécessaire
que toute la série des documents recueillis à
cet égard soient mis sous les yeux des dépu-tés.

Cette proposilion rencontre à gauche un
certain murmure approbateur, mais M.
Ricard, minislro de l'intérieur, est là qui
veille.

M . R i c a r d , ministre' de l'intérieur. — Je
demande à la Chambre de suspendre son
vote sur cette motion. Nous ne refusons cer-tainement

pas de mettre sous les yeux des
députés tous les documents dont on vient de
donner la nomenclature, et dont la lecture
peut en effet être utile ; seulement, je ne sais
pas s'il s'en retrouvera un nombre suffisant
pour que celte distribution nouvelle puisse
avoir lieu.

Je ferai d'ailleurs remarquer que tous ces
documents sont à l'Officiel, où i l sera facile
de les consulter.

Je demande donc qu'avant de prendre une
décision , la Chambre attende que MM. les
questeurs aient pu la renseigner sur les res-sources

dont disposent les archives.
Quant à réimprimer tous ces documents,

ce serait chose impossible ; on ne peut, d'ail-leurs,
retarder, par une voie détournée, une

discussion dont la Chambre a reconnu hier
l'urgence. (Très-bien !)

Mais, dit M. Allain-Targé, on pourra exa-miner
rapidement les dossiers, les enquêtes,

les documents dans chaque bureau; il y a
des dossiers particuliers qui' n'ont pas été
publiés à l'Officiel et qu'il est surtout inté-ressant

de connaître. Sait-on où sont ces
dossiers seulement? A la questure, sans
doute. Mais l'archiviste n'en sait rien lu i -
même !

— C'est bien vrai, s'écrie M. Georges
Périn !

Que ce soit vrai ou pas vrai, M. Ricard
insiste pour que le rapporteur fasse rapide-ment

son rapport et qu'on en finisse avec
l'amnistie pour ne point donner à des mal-heureux

des espérances irréalisables.
M. Grévya l'air de partager les sentiments

de M. Ricard, il clôt habilement l'incident,
sur lequel on prendra une décision demain.
Mais, du fait, la nomination de la commis-sion

se trouvera ajournée.
m i •iiimiwiiw •'

Chronique Locale et de l'Ouest.

CONVOCATION de l'Armée Territoriale.
Réunion d u d i m a n c h e 2 a v r i l 4 876.

3e BATAILLON, 1" COMPAGNIE. — A Saumur,

place du Chardonnet, vis-à-vis l'Ecole de
cavalerie, se réuniront les communes sui-vantes

:
Parnay, Souzay, Chacé, Artannes, Dam-

pierre, Dislré, Rou-Marson, Saint-Hiluire-
Saint-Florent, Verrie, Bagneux, Varrains,
Saumur sud (ville). 0

A M o n t s o r e a u , place de la Mairie, se réuni-ront
les communes de : Eontevrault, Tur-

quant, Montsoreau.

Réunion d u d i m a n c h e 9 a v r i l .

3" BATAILLON, 2e COMPAGNIE. — A Brain-

s u r - A l l o n n e s , se réuniront les communes
de: Allonnes, Brain-sur-AUonnes,la Breille,
Varennes-sous-Montsoreau.

Les six communes de Bourgueil qui for-ment
le complément de la compagnie se

réuniront le mêtne jour à B o u r g u e i l .

Réunion d u d i m a n c h e 23 a v r i l .

3e BATAILLON, 3e COMPAGNIE. — A Saumur,

place du Chardonnet, se réuniront les com-munes
de : Saumur (nord-est), Neuillé, Vil-

lebemier, Vivy.
A S a i n t - M a r t i n - d e - l a - P l a c e , se réuniront

les communes de : Saumur (nord-ouest),
Saint-Lambert-des-Levées, Saint-Martin-de-
la-Place, Saint-Clément-des-Levées, les Ro-siers.

A L o n g u e , se réuniront les communes de
Longue, Blou, Saint-Philbert, Jumelles, la
Lande-Chasles.

Réunion d u d i m a n c h e 30 a v r i l .
3' BATAILLON, 4° COMPAGNIE. — A N o y a n t ,

se réuniront les communes de Mouliherne,
Auverse, Breil, Broc, Chavaignes, Chigné,
Chalonnes-s.-lo Lüde, Dénezé, Genneteil,
Lasso, Linière-Boulon, Meigné , Méon,
Noyont, la Pellerine.

A l'arçay. se réuniront les communes de
Courléon, Vernantes, Vernoil, Parçay.

La quôlo faite mercredi soir, pendant le
ooncert, par trois dames de notre ville, a
produit 411 fr. 60 C .

Celle somme a été versée aussitôt à la
caisse du Bureau do bienfaisance.

Les quêtes faites à domicile, pour secou-rir
les pauvres , ont produit dans chaque

paroisse, savoir :
Saint-Pierre 904 f. 75 c.
Saint-Nicolas 732 70
Nantilly 550 »
La Visitation 264 70

2,452 15
Quêle du 4" concert 431 40
Qtiôle du 2"concert . . . . 411 60

Total général 3,295 15
Ce chiffre est encore bien modeste pour

soulager tous les pauvres inscrits sur la liste
du Bureau de bienfaisance, el pour atténuer
les effets de la réduction du crédit muni-cipal.

Mercredi dernier, un triste accident est
arrivé sur la ligne de la Vendée, à peu de
distance de Montreuil-Bellay.

Un vieillard du pays, se rendant au châ-teau
de la Treille pour demander l'aumône,

s'aventura sur la voie, juste au moment de
l'arrivée du train de midi 18 minutes.

La locomotive a tamponné le pauvre
mendiant et l'a tué sur le coup, laissant son
corps horriblement mutilé.

Depuis deux ans, époque de l'ouverture
de celte ligne, c'est le troisième accident de
ce genre, et tous les trois ont été produits
dans un espace de quatre kilomètres envi-ron.

La Compagnie du chemin de fer do Paris
à Orléans a l'honneur de prévenir le public
qu'elle vient de soumettre à l'homologation
de l'administration supérieure une nouvelle
édition de ses tarifs généraux de pelite vi-tesse

pour l'ensemble de son réseau.
Dans toutes les gares du réseau est dé-posé,

à la disposition du public, un extrait
de cette nouvelle édition, donnant les prix
applicables aux transports en provenance
ou à destination de chaque gare.

Les tarifs généraux qu'elle renferme, et
qui seront applicables à dater du 25 mars
courant, annuleront et remplaceront tous
autres tarifs généraux de pelite vitesse de la
Compagnie actuellement en vigueur.

Ils ne comprennent pas l'impôt de 5 0/0
édicté par la loi du 21 mars 1874, lequel
sera ajouté à la taxe.

Le 5 mai prochain s'ouvrira, à Quimper,
le concours d'animaux reproducteurs et
d'instruments agricoles, institué chaque an-née

dans la région comprenant les départe-ments
des Côtes-du-Nord, du Finistère,

d'Ille-el-Vilaine, de la Loire-Inférieure, de
Maine-et-Loire, de la Mayenne et du Mor-bihan.

Il paraît que l'administration vient de
donner des ordres sévères, afin que ses
agents puissent visiter régulièrement les do-miciles

privés, afin de réprimer l'achat des
allumettes de contrebande.
Tout particulier qui sera trouvé posses-seur
d'allumetles en fraude, ne fût-ce q u ' un

p a q u e t , sera poursuivi et condamné à une
amende qui pourra s'élever jusqu'à 3,000
francs.
Trois mille francs d'amende pour un pa-quet

de six sous, voilà qui est raide !
a o s m i u m ' >vil r * v .. «UD^UM «.Htritfif.

Une cavalcade s'organise à Neuville
(Vienne) pour samedi prochain.

On en dit déjà des merveilles. Le produit
des quêtes qui auront lieu pendant le défilé
est destiné aux pauvres. On ne saurait trop
encourager le plaisir quand il a la charité
pour but. J

CONCOURS DU 1 4 MAI A ORLÉANS.

Nous avons annoncé, dit le J o u r n a l d u
L o i r e t , que l'exposition des beaux-arts ap-pliqués

à l'industrie protneUn-i
lanle, et que la commission s' ^ l i
veinent de son organisation °Ce°Mt

Co n'est point la seule p a r i ! ^

me qui sollicite les efforts de, N
missaires des fêtes du

Le concours de musiqi) 0 S s

lemenl avec une grande ucti v i u P réPat ej
On sait que cette fête arlisti 1

sous le patronage do l'Assoeïr fts| N.
listes musiciens et sous la nré ; ? ° <W
le baron Taylor. Elle aura | j L \

4 4 mai, et comprendra un c o l S i
siques d'harmonie, d'orphénn. H ?
fares. * t 0 n s el (|6 S

Déjà les règlements ont éu
toutes les sociétés chorales h eNé.
fanfares des sept déparleraènk * 0 lAi
notre région, et, de p l u s , U U x ¿ 7 ° % !
d'Eure-et-Loir, Seine-el-ÔiSe «éKï
Inférieure, Maine-et-Loire i l 0 9 - Se
Vienne, S a r . h e , G i r o n d Ï Ï ; SS
et les adhésions commencer. HVI I¥
river. 111 «j4 {J

La commission, qui s'est réun"
dernier a décidé qu'il y Q v a i l , . "»« %
tirer l'élite des sociétés de toute r'
corder pour le concours d excel|S°rte,li'i
chaque catégorie, un prix en esn? e , l l i

pendammentdes médailles d'or
de vermeil et de bronze, et des'r- ?!|

d'or qu'elle comptait décerner 85

. E l l e a o i n s i fixé les prix en esr,i„
tiennent lieu aux sociétés

ddp''aiirnncddoeeummrsnn iittééq iddee ddééppllaacceemmeennlt'qpu'Dôioù.]i!.,J?!1i16?é*'1.
lu'elles sont souvent ZKN1

d'effectuer : nl %
Harmonies, 4,200 fr.;
Orphéons et sociétés chorales, 4 onaf
Fanfares, 500 fr. ' m ' '
Avec de tels éléments, nul doute n,,.,

concours du 4 4 mai n'amène à Orlôanïï;
cellenles sociétés. auneanMi|,

NANTES. - Les journaux ont m û

Maine la note suivante : 11

« M. Belleyaut, directeur du théâtre
Toulouse, qui avait accepté la direction
' héâtre de Nantes, a relire sa signature

» La direction est vacante de nouveau,»

A ce sujet, l'Espérance du peup/efailm
justes réflexions : •

Nous avons bien des fois et depuis bien loq.
temps prédit la chute de toutes les entrepris
théâtrales. Pendant ces dernières années, | |
ques directions se sont soutenues par la \
ces folles opérettes et de ces comédies écl
avec lesquelles la plupart des auteurs lyriquss.m
dramatiques ont cru pouvoir battra monnaie il
faire merveille.

Les plus grands amateurs de ces piècesâe!i
foire ont fini par en être écoeurés. Comme
avaient fait fuir toutes les familles amies des*
qui se respectent, mais ennemies de tout ce ti
est scandaleux, quand on a voulu revenir aux ga-res

sérieux et aux ouvrages littéraires, les 1
de M m ' Angot et de F l e u r de Thé ou de lai

Une, ont trouvé bien pâles, bien insig
D a m e B l a n c h e ou la F i l l e du Bégiment, la km®

la Beine de Chypre. • „•,

Chassée du théâtre par les immondices In*
les du jour, l'élite des spectateurs en avait désap-pris

le chemin. C'est ainsi que la tragédie, la crf
die, le grand opéra, dont la foule se montrait
guère enthousiaste, ont bientôt vu se disperser
l'affluence un instant attirée par la reprise des*'
d'oeuvre d'autrefois.
Il en est du goût musical comme de tous les »

très penchants: quand l'esprit a été faussé, «c|.
perverti, ce qui est simple, grand, élevé, et râiso»j
nable, ne saurait captiver comme aux ^ " " ^ j ,
des beaux arts et des belles lettres. On trouve ^
tout ce qui n'est'pas fortement épicé, et endorn»
tout ce qui n'est pas extravagant et l i ( ? e n c i e U ^ \

Les auteurs en renom ce sont d'ailleurs f
de. poivrer de plus en plus leur affreuse <
afin de conserver cet immonde succès de gro^
le premier de tous à leurs yeux. Le ^
taminets, le public de passage, le seul q«l ^ J
raitun peu fidèle, s'est fatigué de voir m ° l j 0 t \ \
l'affiche les mêmes noms avec les mêmes
les mêmes exhibitions avec les mêmes ° T ^ M l

habitudes de café sont devenues plus abso ^
et l'on a envoyé à tous les diables même la
peu décrassée de M m t Angot. ^ w|eii
Puis, comme presque tous les artisles ^ j

ont délaissé les genres nobles pour pW ' ^
talents aux sales idoles du jour..., l e s ^ ^ j
diens et les bons chanteurs sont deven ^ ^ \
introuvables. Le peu qu'il en restait^eIlg

u9||ti
insensés pour venir jouer devant « M
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>prise deschefs-

"7 vides, sauf en ces rares moments d'un ré-
S ° U T b o n goût qui ne dure pas longtemps! Tout
v e ' ! u avec le culte de l'art classique et réservé.
8 ifa" pourquoi, même avec de fortes subventions,

' n va comme toutes les bonnes choses a
l'art s eu »
Nantes et partout.
V ilà pourquoi les directeurs, même les plus ha-
• et les mieux intentionnés, comme M. Coulon,
^ruinent avec une troupe lyrique très-distinguée,
S 6

a i s trop onéreuse.
j 1 0

v j | à pourquoi, même avec deux théâtres et sans
> à redouter la concurrence, la découverte d'un

"jeteur finira p a r devenir plus difficile que celle
L'un merle blanc.
I Hier un immense auditoire, d'une élégance ex-

applaudissait, dans la salle des Beaux-Arts,
| C e 'de la troupe théâtrale, M m e s Seveste et Fornt-
| Ie-' i • MM. Coulon, Dauphin et Rougé, ainsi que le

élèbre Servais, le violoncelliste par excellence, de
[traditionnelle renommée

Ce délicieux concert était suivi d un ravissant
chef-d'oeuvre de Victor Massé, les Noces de

t j l a n n e t t e , interprété avec un goût, un sentiment et
„n entrain merveilleux.
Faites-donc aller tout ce beau monde à la salle

Graslia— Impossible ! vous l'en avez dégoûté; rien
n e l'y fera revenir!
A qui devons-nous cela?... A celte fangeuse déca-

théâtrale contre laquelle nous élevons la voix

! i u i s p l u s d e 3 0 a n s ' A h ! V 0 U S a V 6 Z V O u l u f a i r e

A\la maison do Molière et de Rossini des écuries
tfA-ugias- essayez de la nettoyer aujourd'hui et
d'y ramener la foule ! Avouez, auteurs, exploiteurs
et public, que vous payez cher aujourd'hui les
«ces de l'art démoralisateur.

Le ministre de l'intérieur a adressé aux préfets
une circulaire pour leur faire connaître la marche
ï suivre dans les réclamations qui se sont élevées
sur les divers points du territoire au sujet du vole
des militaires. Dans certaines communes, des mili-taires

en p e r m i s s i o n ont été autorisés à voter ; dans
d'autres, leurvote a été refusé. Le ministre rappelle
que le vote des militaires qui ne se trouvent pas
soit en résidence l i b r e , soit en n o n activité, soit en
possession d'un congé régulier , est nul et de nul
effet.

N u m i s m a t e s , à vos pièces ! — Un cultiva-teur
de Limines, propriété située en la com-mune
de Rédené (Finistère), vient de faire

une découverte qui intéresse vivement les
numismates. En creusant les fondements
d'une grange, il a découvert deux pots de
terre remplis d'une prodigieuse quantité de
monnaies d'argent et de quelques monnaies
d'or. ' . \ \
Celles-ci, d'une conservation parfaite et

du diamètre de nos pièces de 1 0 cent, à peu
près, sont des monnaies arabes. Les mon-naies

d'argent, du module de nos pièces de
2 cent., remontent aux onzième et douzième
siècles. Ce sont des monnaies d'Etienne de
Guingamp, de Foulques d'Anjou, d'Henri II
d'Angleterre, de Guy de Thouars, de Saint-
Martin de Tours, etc., etc.
Quant à la présence des monnaies arabes

parmi les monnaies bretonnes, il n'y a pas
lieu de s'en étonner ; elles avaient cours en
Palestine du temps des croisades; en outre,
les Sarrasins occupaient l'Espagne à la même
époque.

Variétés.

. de tous les »
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é l e v é et rt*
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1 PROPOS Dû YESTIAIRE DE LUCULLUS ET DES
. _Jo'; BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES.

Un jour, dit Horace, des comédiens vin-rent
demander à Lucullus s'il pouvait leur

prêter cent manteaux. — Où trouver tout
cela? dit-il. Je verrai cependant, et donnerai
ce que j'aurai. Bientôt il écrit qu'il en a cinq
raille, qu'on peut en Tenir prendre une par-tie,

bu le tout. Nous sommes tous des Lucul-lus
tellement riches que nous ne connaissons

pas notre fortune. Je ne parle pas assuré-ment
des tas immenses d'or et d'argent qui

remplissaient les coffres du Crésus romain.
Qu'en ferions-nous, nous qui pouvons
< soupper à nostre ordinaire , sans despen-de

, comme Lucullus , cinq mille drachmes
^argent, » c'est-à-dire « d e notre monnaie
• 38,771 livres 5 sols.» (Amyot, traduction de

l a Vie de L u c u l l u s , par Plutarque.) Mais nos
richesses intellectuelles, les livres et les ma-nuscrits

qui dorment dans les rayons pou-dreux
de nos bibliothèques publiques , qui

Pourra les évaluer? Qui pourra dire, par
temple, les trésors de science et de lumière

¿venus pf«f ¡ f [ ñ } ^ dans la Bibliothèque nationale de

n 0 . ^ i a n s?

rtistés de v
prostituer
les b o i * ' 0'

F
des

le»'*

Quelque problème que vous cherchiez à
résoudre, quelque point particulier de l'his- ;
toire que vous travailliez à éclaircir, ils sont !
là, les livres précieux et rares dont la vue 1

seule Vous fera palpiter d'aise, dont la lecture
vous donnera des extases que le gourmet ne
trouve point au fond d'une coupe de son vin
favori. Et vous partez pour Paris , pleurant
de tendresse à la pensée des articles par
lesquels les revues savantes vont exalter vos
découvertes. Le livre, le manuscrit que vous
ayez tant de fois lu en rêve, va d'abord s'of-frir

à vos regards ; ou , s'il se cache , c'est
pour que vous ayez plus de plaisir à le dé-couvrir.

Vous entrez dans l'immense salle de
travail. Les employés sont un peu raides ;
mais, aussi, ne peuvent-ils pas faire de poli-tesses

à tout venant. « Monsieur ! » Pour
toute réponse, une feuille de papier où l'on
vous invite à écrire le titre exact de l'ouvrage
que vous cherchez , son format, le nom et
les prénoms de son auteur, la date de sa pu-blication.

Sans quoi, point de livre. « Mais ,
Monsieur, je ne suis pas si bien informé ; je
fais un travail sur telle question ; ne pour-
riez-vous me dire les livres où elle a été trai-tée

avant moi? » « Non : attendez le catalo-gue.
» C'est vous inviter à attendre un siècle,

l'inventaire de la Bibliothèque nationale
élant un peu plus long à faire que celui du
vestiaire de Lucullus. On a déjà mis vingt
ans à dresser le catalogue de l'Histoire. Il est
vrai qu'il remplit neuf volumes in-folio.

Cet accident faisant que l'on rentre en soi-même,
On est gros Jean comme devant.

Aussi bien Lucullus devait-il être embar-rassé
quelquefois pour changer de vête-ments
, encore qu'il possédât—-sans le sa-voir,
i l est vrai —- cinq mille manteaux.

Mieux vaut n'avoir que quelques habits ,
mais en connaître ie nombre , la couleur et
l'étoffe, et savoir ou }es,prendre, pour pou-voir

s'en servir, selon le besoin. Mieux vaut
une bibliothèque de province dont le catalo-gue

est fait qu'une bibliothèque de capitale
dont le catalogue est à faire. Il arrive que
l'on travaille parfois avec plus de fruit dans
la bibliothèque d'Angers et dans celle de
Tours , que dans l'immense bibliothèque
nationale de Paris.

A Angers et à Tours, il y a deux bibliothé-caires
qui se sont dit que , dût leur vie y

passer tout entière, ils feraient savoir à leurs
concitoyens les ressources des collections
dont la conservation leur a été confiée. Voilà
bientôt vingt ans que M. Lemarchand et M.
Dorange passent à compter, à classer, à ran-ger,

à étiqueter les 40 ou 50,000 volumes de
leurs bibliothèques; i l leur a fallu, en parti-culier

, feuilleter, page par page , tous leurs
manuscrits; se fatiguer les yeux à les lire,
pour pouvoir décrire jusqu'aux moindres do-cuments

qu'ils renferment : tâche vraiment
ingrate el pénible à laquelle M. Dorange a
pensé perdre la vue. Mais qu'importe? Cinq
ou six volumes du catalogue d'Angers ont
été donnés au public ; le catalogue de Tours
est rédigé en entier et l'impression en est
commencée magnifiquement. Les savants de
la France entière peuvent maintenant, sans
quitter leur cabinet, juger de l'intérêt qu'il y
a pour eux à visiter les bibliothèques d'An
gers et de Tours. Les bibliothécaires leur ont
dit où creuser ; un coup de pioche leur fera
découvrir des trésors. Au savant, tout l'hon-neur

,
F e r e t a l l e r h o n o r e s;

au bibliothécaire, toute la peine,
Sic vos, n o n v o b i s ;

Mais quoi, défendez-vous au sage de se
donner des soins pour le plaisir d'aulrui?

Maintenant donc , la ville de Tours con-naît
ses richesses ; elles sont telles que l'Eu-rope
entière peut les lui envier. Nous ne par-lons
pas de sa magnifique collection d'incu-rables
, mais de ses 1,500 manuscrits dont

le catalogue vient d'être livré au public. Le
plus grand connaisseur de l'époque, M.
Léopold Delisle, a déjà prédit que bien des
savants viendraient consulter cette biblio-thèque

de province. Lui-même , prêchant
d'exemple, n'a pas dédaigné de consacrer
une longue notice à "la description d'un de
ses manuscrits. Le savant éditeur de Frois-
sart, M. Siméori Luce, y est venu, lui aussi,
collationner une copie de la célèbre chro-nique.

Les éditeurs futurs de Tite-Live, de
Térence, de Plaute, de nos chansons de
gestes et de nos romans d'aventure, ne mène-ront

pas leur oeuvre à bien, s'ils n'y viennent
travailler. Enfin, pour parler de ce qui n o u s
touche de plus près, ceux qui s'occupent de
l'histoire littéraire ou ecclésiastique de l'An-jou

y pourront faire des découvertes du
plus grand intérêt.
" I ' s avaient donc d'autre souci que de bien

dîner, ces moines, ces p i e u x fainéants que
traite de si haut plus d'un savant moderne.
Ils ne passaient donc pas tout leur temps à
table, les moines de Marmouliers qui ont
copié ces livres; les chanoines de Saint-
Gatien quittaient donc parfois leurs lits, p l u s
d o u x que l e u r s h e r m i n e s , pour s'occuper
d'histoire ou de littérature. 0 châtiment in-fligé

à l'incrédulité moqueuse de nos beaux
esprits! Les plus grands savants de l'Institut
passent leur vie à continuer deux oeuvres des
Bénédictins : l ' H i s t o i r e littéraire de l a F r a n c e
el le R e c u e i l des h i s t o r i e n s de l a G a u l e . Pas un
savant qui, pour achever une oeuvre d'his-toire

ou de littérature, ne doit passer de
longues heures sur ces livres que d'humbles
moines ont copiés ou conservés, au prix des
plus grandes privations.
Pour nous , qui ne savons pas déchiffrer

ces savants grimoires, nous ne visiterons
pas la Bibliothèque de Tours sans intérêt ni
profit. Nous ne comprendrions pas qu'un
Saumurois quittât sa charmante résidence
pour aller voir la.coquette capitale de la
Touraine, à moins toutefois qu'il ne voulût en
revenir plus enchanté du paysage ravissant
au milieu duquel il passe ses jours. Mais
nous serons le premier à lui conseiller une
visite à la vitrine où sont exposés les plus
magnifiques manuscrits de la bibliothèque
tourangelle. Il y admirerait l'Evangéliaire
en lettres d'or , conservé autrefois dans le
trésor de Saint-Martin « avec un couvercle
d'or du poids de 38 marcs , semé de perles
et de pierreries, » sur lequel les rois de
France prêtaient serment, comme abbés ho-noraires

de Saint-Martin ; la Bible de Char-
les-le-Chauve ; le sacramentaire de Grégoire-
le-Grand; le Missel de Saint-Martin ; les
Heures d'Anne de Bretagne ; l'Histoire
Romaine de Tite-Live ; le Coran avec sa
reliure orientale, etc.

Je suis sûr qu'il ne s'arrachera pas sans
peine à la contemplation de ces arabesques,
de ces capitales, de ces miniatures, souvent
fineset élégantes, fraîches et naïves toujours.
Mais, quelque plaisir que lui cause son
voyage, quelque profit qu'il en retire, le sou-venir

le plus charmant qu'il en gardera sera
celui de la cordialité, delà bienveillance avec
laquelle M. Dorange lui aura fait les honneurs
de son trésor. Avec leurs livres et leurs ma-nuscrits,

les moines ont laissé à la Biblio-thèque
de Tours le secret de la grâce avec

laquelle ils accueillaient leurs hôtes et les
forçaient à revenir. Ce n'est pas le legs que
'1. Dorange s'entend le moins bien à con-server.

X.

Faits divers,

radical qui, pendant la période électorale,
avait traité de v o l e u r et de c a n a i l l e le maire
de sa commune. Ce citoyen, qui répond au
nom de Léopold Bouille, habite Mont, où i l
se dislingue par un radicalisme effréné. Un
seul fait donnera l'idée de la pureté de ses
opinions : il est désespéré de ne pas pouvoir
se faire débaptiser.
}•» 8 « '-.Uifi ^ ip • aurt**'-

Robert aîné, l'un des maîtres d'armes de
Paris les plus connus, est mort subitement
vendredi soir. Il était l'aîné de trois fils que
Robert père, professeur d'escrime sous la !
Restauration, avait formés à son école.

Dernières Nouvelles.

Dans sa séance d'hier jeudi, au Sénat,
M. Charles Rolland a déposé une proposi-tion

ainsi conçue :
« Article unique. — La loi du 20 janvier

1874, relative à la nomination des maires et
adjoints par le pouvoir exécutif, est abro-gée.

» (Très-bien, à gauche. — Murmures à
droite.)

La commission nommée par le Sénat
pour examiner la proposition d'amnistie,
déposée par M. Victor Hugo et plusieurs de
ses collègues, se compose de :

MM. Kranlz, marquis de Maleville,M i -chel,
amiral Dompierre d'Hornoy, de Bel-

castel, général Changarnier, Paris, Delsol,
Fourcand.

Elle est en très-grande majorité contraire
au projet.

Pour les articles nern signés : P. GODET.

LA CAVALCADE DE SAINT-GERMAIN.

Une grande fête de bienfaisance a eu lieu
hier, jour delà Mi-Carême, à Saint-Germain-
en-Laye. Elle était organisée par les soins de
la municipalité, avec le concours des 114e
et 125e régiments de ligne , 4 2 e régiment de
hussards et 24e régiment de dragons.

L ' O p i n i o n annonçait la fête en ces termes :

« Cette cavalcade, à laquelle prendront
part toutes les sociétés locales , comprendra
quarante-et-un groupes, chars , pelotons de
cavalerie, hérauts d'armes, sonneurs de
trompe moyen âge, batteries, fanfares, ma-réchaussée,

chevaliers , massiers, échevins,
hsllebardiers, flambergiers, dragons de
Villars, mousquetaires, travestissements,
diables, singes , ours , clowns , charlatans,
baladins , tribu arabe dans laquelle figure-ront

les animaux gras présentés par la cor-poration
de la boucherie, etc.

» Les volontaires d'un an du 12e régiment
de hussards ont organisé un groupe de sei-gneurs

des cours de Charles V , Louis X I ,
Louis X I I , François Ie r , Henri I I , Charles
I X , Henri I I I , Henri IV, Louis XIII et
Louis XIV, qui figurera dans le défilé.

» Il y aura plusieurs chars : le char de la
Ville, le char de Flore, le char de l'Imprime-rie

, le char de Bacchus et le char de l'Agri-culture.

» Outre la musique municipale , deux
musiques de régiments de ligne et deux
musiques de régiments de cavalerie feront
partie de cette cavalcade.

» Le soir, illumination générale et retraite
aux flambeaux. »

Bulletin Financier.
Paris, 24 mars.

Il faut cependant s'entendre: tels banquiers et
directeurs d'établissements qui entretiennent le
mouvement de hausse sur les renies françaises sont
précisément les personnages qui, dans certains
lieux et milieux financiers, tiennent à flot les pro-jets

de c o n v e r s i o n du 5 0/0. S'il doit y avoir con-version,
pourquoi achètent-ils des rentes? Pour-quoi?

Tout cela serait inexplicable si nous ne sa-vions
: 1° que seul, M. Léon Say, de tous les minis-tres
du maréchal, désire la conversion afin d'atta-cher
son nom à une opération qui, véritablement,

allégera le poids des charges du Trésor ; 2° que
l'heure de la conversion ne sonnera pas de sitôt;
3° que si certains banquiers en parlent, c'est afin
de prouver que le mouvement de hausse est telle-ment

naturel, irrésistible, que même la perspec-tive
d'une conversion du 5 0/0 ne l'arrête pas ; 4°

que les banquiers et les établissements se réservent
de démentir les bruits de conversion le jour pro-chain,

où dans l'intérêt des grosses émissions q u ' i ls
préparent, ils voudraient voir coter le 5 0/0 106 et
mêm; 107 francs.

Le marché de ce jour ne comporte pas d'autres
observations. Pas plus au comptant que sur l'échi-quier

du t e r m e , nous ne voyons presque pas d'au-tres
affaires que celles qui sont nouées par les per-sonnes

dont nous venons de parler.
Au coup de cloche, le 3 0/0 cote 66,95 ; le 5 0/0

105,25 ; l'Italien 71,40, et le Turc 17,45.

- j a «oui * * SHITj!.7A<S

Le tribunal de Blois vient de condamner à
24 fr. d'amende et à six jours de prison un

. A . T J

PETIT ST-THOMAS
27, 29, 31, 33 et 35, rne du Bac,

et 25, rue de l'Université,

PARIS

La Maison du Petit Saint-Thomas,
l'une des plus anciennes et des plus impor-tantes

Maisons de Nouveautés de Paris , se
recommande surtout par le bon goût et
l'immense variété de ses assortiments.

La première, elle n mis véritablement en
pratique le système de « vendre toutes
les marchandises à très-bon mar-ché

et entièrement de confiance. »
Ce principe, toujours suivi,et complété par
un soin constant d'apporter la plus grande
économie dans les frais généraux, lui a valu
une vogue méritée et persistante, en permet-tant

au public d'apprécier la réalité des
avantages que cette Maison ne cesse d'offrir.

ENVOI FRANCO

d'Échantillons, Catalogues ét Dessins
ENVOIS FRANCO

A P A R T I R D E ^ 5 F R A N C S

DANS TOUTE LA FRANCE,
L'ALLEMAGNE, LA EELGlÇfUE, LA SUISSE,

LONDRES ET L'ITALIE SEPTENTRIONALE
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X î o f a s o s B t o x x t o o o n t r * © f a -ç
o n . — N'acceptez que nos boîtes en for-

Blanci nvrc la marque de fabrique Uevalescière
Vu Barry, sur les étiquettes.

S A V r É \ T f t i i S r n n d u e 8 a n s « « «
M * i x» g elne, ian« purges et

sans frais, par la délicieuse farine de Santé dite •

R E V A L E S C I È R E
Du BARRY, de Londres

Trente ans d'un invariable succès, en com-battant
les dyspepsies, gastrites, gastralgies,

glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, nau-sées,
renvois, vomissements, même en grossesse,

constipation, diarrhée, dyssenierie, coliques,
toux, asthme, éloufferaents, étotirdissements,
oppression , congestion , névrose, insomnies, mé-lancolie

, diabète, faiblesse , épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de fa poitrine , gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins,
intestins, membrane muqueuse , cerveau et sang.
C'est en outre la nourriture par excellence qui,
seule, réussit à éviter tous les accidents de l'en-fance.-

88 000 cures, y compris celles de Madame
la Duchesse de Casllesttiarl, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Brélian, lord Stuait dé
Decies. pair d'Angleterre, M, le docteur profes-seur

Wurzcr, etc., etc.

N° 63,476 : M. le curé Compare!, de dix-huil
ans de dyspepsie, gastralgie, de souffrances de
l'estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs nocturnes.
N° 40,270 : M. Roberts, d'une• consomption pul-monaire,

avec toux . vomissements, constipation
et surdité de 25 années. — N° 46,210 : M. le
docteur médecin Marlin, d'une gastralgiu et irri-tation

d'estomac qui le faisait vomir 15 à 18 fois
par jour pendant huit ans. - N° 46.218 : le colo-nel

Watson, de la goutte, névralgie et constipation
opiniâtre. — N" 18,744 : le docteur-médecin Shor-

land . d'uno bydropisic et constipation. — N
49,522 : M . llaldwin . de l'épuisement le plus
complet, paralysie de la vessie et des membres ,
par suite d'excès de jeunesse.

Quatre fois plus nourrissante que la viande,
elle ecnno ii se encore 50 fois son prix M méde-cines

M U î es : 1/4 kit., 2 fr. 25; 1/2 kil.. 4 fr.;
1 ki l . . 7 tV.; G kil.. 32 fr.; 12 ki l . , 60 IV. - \ M
Biscuits de Uevalescière, En boites de 4 , 7 et 60
francs. — I.a Uevalescière chocolatée , en boîtes de
12 tasses, 2 fr. 25 c. ; de 24 lasses, 4 fr.; de
48 tasses, 7 fr., de 576 lasses , 60 fr. ; ou envi-ron

10 c. In tasse. — Envoi contre bon de poste,
les boîles de 32 et 60 fr. franco. — Dépôt à Sati-
initr, chc» M. COMMON . rue Saint-Jean ; M"*,GON-
DHANO , rue d'Orléans; M . RKSSON . successeur de
M . T E X I E R ; M. NOUMANDINK. rue Saint-Jean ; M .
J . RUSSON . quai de Limoges . et partout chez les
bons pharmaciens cl épicier». — Du BARRY et C°,
26, place Veudôme, Paris. (31)

— -

jRfino'i noa , SOfiOlwiÔ RHO/ 9t<p

CHEMIN DE F E h D f i ^ . .

DéPar<»<leSaumurpouni

i? h c i r e s g du

i — 45
7 — 40 __

Départs de Pnìì.Vl..
Pour Sa

iioui-oB^oo miniit-
lü — 45 __
12 —^!>30.,; :,.
6 -- 20 1111 soir.

,5h0U_resEg mi'"'Ies d„ K
12 — 30 S i ;,,
6 — 20 _ Ul

Tous ces trains sont omnibus.

P. GODET.
.OlÜlt "<i Pariétaire

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DO 23 MARS 1876.

Valeurs an comptant. Dernli'r
court. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier
cours.

3 % Jouissance décembre. . .
i 1/8 7<> Jouis» , septembre. . .
5 7» jouiss. novembre . . . .
Obligations du Trésor, I. paye.
Dép. de la Seine, emprunt 1H57
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 "A,
— 1869, 3 7 .
— 1 8 7 1 , 3 ° /,
— 1875,4 7.

Banque de France, J. Juillet. .
Comptoir d'escompte, j . août.
Créditagricole.SOO f. p. J. julll.
Crédil Foncier colonial, S50 fr.
Crédit Foncier, act. 500 f. Ï 5 0 p .

66
Oi

105
473
231
486
501
367
349
479
3665
617
480
370
875

959255 1 12 i Soc. g é n . de Crédit industriel et
25 s s s 50 cornili., 125 fr. p. J. nov. . 735 e 0 i 5 JD
25 B 10 • » Crédit Mobilier 192 50 » » » f)
75 m » 1 25 Crédit foncier d'Autiiche . . . 508 75 • i 1 35

1 » • » 50 Charentes, 400 fr. p. J. août. . 3*8 75 i » »
75 2 TS D » Est, Jouissance nov 585 * » »
25 1 25 k P a r i s - L y o n -Méd l t e r r . , J. nov. ,990 » • 2 50
7.'> » 2) » M i d i , Jouissance Juillet. . . , 723 75 • » » 0

s » 50 Nord, Jouissance Juillet . . . . 1227 50 2 50 »
D t » t O r l é a n s , jouissance octobre. . 1020 » l ai n
P ' » » Ouest, Jouissance Juillet, 65. . 643 75 t » 1 25

60 • s 1 25 Vendée, 250 fr. p. jouiss. Julll. a » * • » •
> • » 2 50 Compagnie parisienne du Gaz. 1135 15 u 0
D • y a D Société Immo b i l i è r e , J. janv. . 23 » * t 50
S 5 • B C. gén. Transatlantique,J. julll. 335 • T 50

Canal de Suei, Jouiss. Janv. 70.
Crédit Mobilier esp., j . juillet.
Société autrichienne. J. Janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans
P a r i s - L j o n - Méd i t e r r a n é e .
Est
Nord
Ouest
Midi
Deui-Cbarenles
Vendée . . . .
Canal de Suei. ....

75* 15
657 50
608 75

31«
319
311
315
311
313
293
249
532

Hausse Baisse.

» »

CHEMIN DE FE t t D - om r
G A U E D B 8 A Ä

(Service d l U v e r , , R

Cemii.
DÉPARTS DE SAUMUR T î R s ,

J heures 8 minute, du mar,. ^ t
6 — 45 — lrn> « p r e i,

11 - 3 3 - soïr, " " « O
4 - 12'V — ' 17 i l '

soir,

«Pres».
Oninlbn,,

DÉPARTS BE SAUHUR VERS Tom,
3 heure, 35 minute, du mai, n , 0 ^ •

loTr eïpre">'
Letralpd*Angors,quls'arr« te49aumur

I O r e M ' I I ' « t
''"'"'' llil •

8 — 20 —
9 — 41 iii
4 — 44 _

10 — 28 —

SOCIETE ANONYME

M U C H EM I N D I ) F E K
DE

POITIERS A SAliHLH

C a p i t a l MM- lu i : F r . « , 0 0 0 , 0 00

MM. les Actionnaires du Chemin de
Fer de Poitiers à Saumur sont avertis
qu'une Assemblée générale ordinaire
et extraordinaire aura lieu, en exécu-tion

des articles 39, 40, 47 et 50 des
Statuts, le samedi 29 avril prochain ,
à midi, à Yhôtel du Palais, à Poitiers.

EXTRAITS DES STATUTS :
ART. 39. — L'Assemblée générale

des actionnaires se réunit chaque an-née,
dans le courant du mois d'avril,

au siège de la Société ; en outre, le
Conseil d'Administration peut convo-quer

extraordinairement une Assem-blée
générale toutes les fois qu'il en

reconnaît l'utilité.
ART. 40. — Celte Assemblée se

compose de tous les actionnaires, pro-priétaires
de cinq actions au moins.

La liste en est arrêtée par les adminis-trateurs
, de concert avec les commis-saires,
huit jours avant la date fixée

pour la réunion de l'Assemblée. Les
actionnaires inscrits sur les registres
de la Société, par suite du dépôt de
leurs actions dans la caisse sociale
huit jours avant la confection de la
liste, peuvent seuls y figurer.
Celte obligation de dépôt des ac-tions

n'est applicable qu'aux actiona
au porteur seulement. Les actionnai-res,

propriétaires de cinq actions no-minatives
ou plus, seront inscrits

d'office sur la liste des membres de
l'Assemblée générale.
Il est remis à chaque déposant une

carte d'admission. Cette carte est no-minative
et personnelle.

ART. 47. —Les délibérations sont
prises à la majorité*des voix des mem-bres

présenls.
Chacun d'eux a autant de voix qu'il

possède de fois cinq actions, sans que
personne puisse en avoir plus de cinq
en son nom personnel, ni plus de dix
tant en son propre nom que comme
mandataire.

ART. 50. — Convoquée extraordi-nairement,
l'Assemblée délibère sur

les modifications aux Statuts, sur
l'augmentation du fonds social, sur
les emprunts autres que celui prévu
à l'article 7, sur les demandes d'em-branchement

ou de prolongement, de
renouvellement de concessions ou de
concessions nouvelles, traités d'ac-quisition

de chemin de fer, réunion,
fusion ou alliance avec d'autres Com-pagnies.

Dans ces divers cas, elle n'est régu-lièrement
constituée et ne délibère

valablement qu'autant qu'elle est com-posée
d'un nombre d'actionnaires re-présentant

la moitié au moins du
capital social.

OBSERVATION IMPORTANTE. — Dans
le cas où vous ne pourriez pas vous
rendre en personne à la réunion,

veuillez vous y faire représenter par
un autre actionnaire, propriétaire lui-

même de cinq actions, ou bien envoyez
a l'Administration le pouvoir en blanc
ci-contre, pour éviter les inconvé-nients

d'une nouvelle convocation.
L'Administrateur délégué,

(122) LE BLANC-TURQUAND.

Etude de M» CLOUARD , notaire
à Saumur.

PAR AOJUDICATION ,

En l'élude de Me CLOOARD ,

L e d lm a n c l i i - « 3 a v r i l 1 S 9 G »

a m ï d l ,

LES IMMEUBLES
Dépendant de la succession de M. Mon-

sallier, savoir :

1° UNEMAISON, à Saumur, rue
de la Maréchalerie, n° 1, compre-nant:

caves; au rez-de-chaussée, cor-ridor,
salle à manger, cuisine, porche,

vestibule et deux autres pièces ; au
premier, trois chambres à feu et ca-binet;

mansarde et greniers au-des-sus
; cour el très beau jardin , conte-nant
14 ares.

2° PETITE MAISON avec JARDIN,
à la Gueule-du-Loup, derrière Gre-nelle

, commune de Saumur, joignant
M. Dovalle, M. Cocuau et le chemin
qui conduit de la Gueule-du-Loup au
chemin de Chaintres, en longeant le
chemin de fer de Poitiers.
L'entrée en jouissance aura lieu de

'suite.
S'adresser, pour tous renseigne-ments

, à M" CLOUARD , notaire.

Elude de Me CLOUARD, notaire
à Saumur.

Etude de M" CLOUARD , notaire
à Saumur.

& V ® J S D J Î > RE
A L'AMIABLE,

jfcdi <3sv :_a^ m < : E U E . m a r j a - a
DE LA

.'I SI
Située communes du Coudray, d'Ar-

tannes et de Distré,

D'une contenance de 12 hectares
22 ares 27 centiares.

S'adresser à M. FORGET, expert à
Monlreuil-Bellay, ou à M* CLOUARO ,

notaire. (49)

Etude de M* CLOUARD , notaire
à Saumur.

n fi A L'AMIABLE ,

TRÈS-PROPRE AU COMMERCE
Située à Saumur, rue d'Orléans,

n" 69,

Joignant l'hôtel dos Voyageurs et
M. Clouard ;
Cour, deux grandes écuries, vaste

hangar.
S'adresser audit M" CLOUARD.

Etude de Me CLOUARD , notaire
à Saumur.

io fi , feiöil >'••
J<M;p?i.'orri

A V E N D U E
A L'AMIABLE,

E n u n ou t l c u x l o t o »

UNE MAISON
Située à Saumur, rue Bodin, n° 2 , et

place de VArche-Dorée, n" 1,

Joignant M. Abraham et M.Mon-
blanc.
S'adresser à M. SAVAT I E R , horlo-ger,

qui l'occupe en partie , ou à
M* CLODARD. (47)

A V E M B RE
A L'AMIABLE ,

JOLIE PROPRIÉTÉ
A la P l e r r e - C o u v j e r t e .

j pflîD \ oStQffflV!
Chemin de Munet, commune de

Bagneux,

Comprenant maison d'habitation,
cave , pressoir, servitudes, puits,
citerne, jardin, vigne, trois grands
bassins ; le tout en très-bon état, bien
planté d'arbres fruitiers de toute es-pèce

en plein rapport, d'une conte-nance
de 69 ares.

S'adresser à M. PELÉ , propriétaire-
horticulteur, qui habite la propriété ,
tous les jours, avant midi; en son
absence, à M. François RENAUD , au
même canton, ou à M' CLOUARO ,

notaire. nvoa j w)

Etude de M» LAUMONIER, notaire
à Saumur.

A LA VILLE DE PARIS
P l a c o S a i n t - P i e r r o

SAUMUR.

AGRANDISSEMENT

Vaste galerie, spécialement destinée
à la vente de la confection pour
hommes, Jeunes gens et
enfants.

Prochainement Vouverture.

DEUX NOUVEAUX RAYONS
Chapeaux feutre , chapeaux de

paille, casquettes, plus de 3,000 à
choisir.

Parapluies en tous genres, 50 pour
cent meilleur marché que dans les
spécialités. (88)

V I N "5 C L A P E
(Un des meilleurs crûs du Narbonnais),

Vin de table, de l'année : 75 francs
la pièce, de 225 litres environ, fût
compris. — Vin vieux : 95 fr. — Le
tout contre remboursement et franco
de tous frais jusqu'à la gare du desti-nataire.

S'adresser à M. DUCHATEAU, pro-priétaire
à Narbonne (Aude).

Vins fins et étrangers (on demande
des représentants).

DENTISTE

Rue de l'Hôtel-de-Vili,
, _ • «IC,
a ùanmnr,

m i L i o

Vices du sang. Cancers de
tare, Epilfpsie, Ulcères §
Asthmes Catarrhes, Rhmusi
l o u x . Maladies de la pem.k,
poitrine, de l'estomac, du « j
foie el des voies urinaires,

An 110 nflÎA l e s . h o noraires ^
U1I IIC JJdlC p r è s l a g u é i i s oà

est la garantie donnée par le D'il
médecin homéopathe, 80,n
d'Amsterdam, à Paris,b
su lia l ion de 3 à 5 h. - Parc»
pondance affranchie.

UNE MAISON DE COMili
acmanac un enfant dei
ans '. sachant lire et écrire,
S'adresser au bureau du jouli

•

FABRIQUE D'
de PASQUOEB, pharmacie», n

du Marché-Noir, Saumur.

Cette encre est inaltérable et i
xyde pas les plumes métalliques.

i ü qn>• ' ; i;

A VENDRE
En totalité ou par parties,

lini.

Hirt

Quatre - Vingt - sept arcs
de terre et vigne, au canton du
Pont-Fouchard, commune de Saint-
Hilaire-Saint-Florent, joignant là roule
départementale de Saumur à Saint-
Florent , les prés, MM. Silvy et Thi-bault.

Vingt-cinn ares de terre,
au canton du Terrageau, commune
de Souzay.

S'adresser à M°" CKAMPNEUF, à
Saumur, rue de Bordeaux, à M11* Fou-
QUET, à Varrains , ou au notaire.

A VENDRE

V I N

DE

SA1NHIC0LAS-DE-B0DRGUEIL
C L O S M J F A V I I J L ON,

Première qualité.

S'adresser au bureau du journal.

:

FABRIQUE DE TREILLAGES EN TOUS GENRES.

F A N f ' 7

O, rue Saint-Nicolas, à Saumur.

Volières, Poulaillers, Faisanderies, Espaliers, Tambours à P o i S s 0Ä*,
beilles pour jardins, Entourages de tombes, Grillages pour vitraux a e-
Criblçs.

1 I A L 4 B H E S D 4 R T R Ë H
GUÉRIES PAR LE

S O U V E R A I N A N T I - H E R P É T I Q UE
du docteur O'Kelaw.

-Ce S p é c i f i q u e v é g é t a l indien guérit radicalement * H
darlreuses internes et externes les plus invétérées. . Darasse ^ j
Dépôts principaux : à Paris, Pharmacie centrale de France ; » oaUdry(l

C» ; M»»Hugol; — à Bordeaux, pharmacie Béguier ; - à Angers,
Brard, pharmaciens. .

Chez les dépositaires, demander l'instruction gratis

SIROP D E U ÌARREDIT
I l y a des c o n t r e f a ç o n s . — E x i g e r l a s i g n a ture . —

Al ' a i d e de ce dentifrice bien c o n n u , e m p l o y é en simples f r l ^ t u e sans,c" î
elves des enfants qui font des dents, la sortie des dents s'effectua Jrapc*
m douleurs. — Pr i x du flacon, 3 fr. 50. N o t i c e e x p l i c a t i v e envu.r

PARIS s D É P Ô T C E N T R A I . , 4. me MoBtm»r"e*
SEUL DÉPÔT, à Saumur, à la pharmacie PASQU1ER.

Saumur. imprimerie de P. GODET

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.
Hôtel-de*Ville de Sawmr, le 18

Certifié par l'imprimeur sous»,
LI MAM,


